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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsmandat

Ende November 2017 löste ein Artikel in der Zeitung Le Temps über Yannick Buttet (cvp,
VS) eine Debatte aus, mit der die aktuellen Diskussionen um #metoo – ein Kürzel, das
im Rahmen der Anklage gegen den US-amerikanischen Filmproduzenten Harvey
Weinstein aufgekommen war und auf sexuelle Belästigung und sexuelle Übergriffe
aufmerksam machen will – auch in Bundesbern virulent wurden und die letztlich zur
Demission des Walliser Nationalrats führten. 

Le Temps berichtete, dass gegen Buttet eine Klage wegen Stalking eingereicht worden
sei. Er habe eine Frau, mit der er eine aussereheliche Beziehung gehabt habe, seit dem
Ende dieser Beziehung über ein Jahr lang mit Sprachnachrichten und Telefonanrufen
eingedeckt. Als er sie an ihrem Wohnort aufgesucht habe, habe die Frau die Polizei
gerufen, die Buttet im Garten der ehemaligen Geliebten verhaftet habe. 
Buttet bestritt die Vorwürfe nicht. Eine Ehekrise habe sein Verhalten beeinflusst und er
entschuldige sich bei all jenen, «que j’ai pu blesser involontairement» (Le Temps).
Anlass zu den Diskussionen gaben allerdings weniger das Privatleben von Buttet und der
Stalking-Vorwurf – auch wenn zahlreiche Medien dem als wertkonservativ bezeichneten
CVP-Vizepräsidenten, der sich für ein traditionelles Familienbild einsetze, Heuchelei
vorwarfen («Ausgerechnet der Saubermann» titelte etwa der Tages-Anzeiger). Eine
Debatte lösten vielmehr die von Le Temps in Bundesbern eingeholten Reaktionen
verschiedener Politikerinnen und Journalistinnen auf die Affäre Buttet aus: Buttet habe
«des pulsions sexuelles incontrôlées»; wenn er trinke, ändere sich seine Persönlichkeit:
«Il se comporte mal et il a des gestes déplacés»; «il va trop loin et il ne connaît plus de
limites», gaben die befragten Frauen zu Protokoll. Gar von «dérapages choquants» war
die Rede. «Si tu couches, je vote pour ta motion» sei einer Parlamentarierin angeboten
worden. Die Interviewten wollten allerdings anonym bleiben. Sie müssten um ihre
Karriere fürchten, wenn sie sich öffentlich äussern würden. In der Folge nahm die
Deutschschweizer Presse den Fall auf und weitete ihn aus. Anscheinend wisse nicht nur
Buttet nicht, wo die Grenzen seien. Mehrere Parlamentarierinnen kamen zu Wort und
berichteten über «unangebrachte Gesten, die sie wirklich darüber nachdenken lassen,
wohin sie gehen oder ob sie es noch wagen, mit gewissen Personen den Lift zu
nehmen» (Céline Amaudruz; svp, GE), über «sexistische Sprüche» (Yvonne Feri; sp, AG)
oder gar Vergewaltigungsdrohungen in Kommissionssitzungen (Maria Roth-Bernasconi;
sp, GE). Viele Parlamentarierinnen erhielten Bemerkungen zu ihrer Kleidung, ihrem
Make-Up, ihren Beinen, ihren Brüsten; viele wüssten nicht, wie sie reagieren sollten,
würden resignieren und versuchten, damit zu leben. 
Maya Graf (gp, BL) forderte als Präsidentin des Frauendachverbandes Alliance F eine
Meldestelle für Parlamentsmitglieder, bei der sexuelle Belästigung gemeldet werden
könne. Sexismus gehöre leider immer noch zur Tagesordnung; das sei im Parlament
nicht anders. Freilich gab es auch Stimmen, die ein Sexismus-Problem im Bundeshaus
als «Blödsinn» bezeichneten (Verena Herzog; svp, TG) und keinen Handlungsbedarf
sahen. Um gewählte Nationalrätin zu sein, müsse man stark und durchsetzungsfähig
sein und könne sich wohl zur Wehr setzen, befand Andrea Gmür (cvp, LU). Natalie Rickli
(svp, ZH) warnte davor, nun gleich alle Männer im Bundeshaus unter Generalverdacht zu
stellen. Auch Kathrin Bertschy (glp, BE) betonte im Tages-Anzeiger, dass sich die grosse
Mehrheit der männlichen Kollegen auch bei informelleren Anlässen, in denen Alkohol
fliesse, «normal und anständig» verhalten würde. Wie überall gebe es aber auch hier
«ein paar Typen, die enthemmter sind und die Grenzen nicht kennen.»

Wie ambivalent die Debatte um #metoo ist und wie schwierig es eben ist, sich zu
wehren, zeigten die Auseinandersetzungen um die Anschuldigungen von Céline
Amaudruz zu den unangebrachten Gesten und ihren Bedenken, mit gewissen Personen
den Lift zu benutzen. Nachdem der Sonntags-Blick kolportiert hatte, dass ihre
Andeutung wohl Buttet gegolten haben müsse – der Walliser soll sie beim Apéro nach
der Wahl von Ignazio Cassis in stark angetrunkenem Zustand belästigt haben –, wurde
die Genferin laut Medien in ihrer Fraktion von Adrian Amstutz (svp, BE) heftig kritisiert.
Sie schade der Partei und allen Parlamentariern, wenn sie Äusserungen mache ohne
konkret zu werden und Namen zu nennen. Laut Sonntags-Blick habe die Genferin
darauf unter Tränen das Fraktionszimmer verlassen. In seinem Editorial in der
Weltwoche doppelte Roger Köppel (svp, ZH) nach: Das Klima im Bundeshaus sei

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.2017
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«sexismusfeindlich», Männer stünden unter Generalverdacht. Und weiter: «Eine
Politikerin, die ich noch nie ohne kurzen Rock oder hautenge Bluse gesehen habe,
beschwert sich, sie würde mit gewissen Herren niemals in den Lift steigen.» Das
Problem sei, so die Tribune de Genève, dass Frauen von Opfern zu Täterinnen gemacht
würden – auch im Bundeshaus. Die «manipulierende Wirkung der medialen
Öffentlichkeit» – so die Wochen-Zeitung – sei vor allem für Frauen verheerend, denen,
wenn sie eine Anschuldigung vorbrächten, eine mediale Hetzjagd und die Ausleuchtung
ihres Privatlebens drohe: «Kann eine Situation juristisch nicht eindeutig geklärt werden,
bleibt die Geschichte vor allem an der Frau kleben. Sie kriegt den Schlampenstempel
aufgedrückt.»

Buttet wurde kurz nach Bekanntwerden der Anschuldigungen von seinem Amt als CVP-
Vizepräsident suspendiert. Einen Rücktritt als Nationalrat schloss Buttet vorerst
allerdings aus, auch wenn sich gar CVP-Bundesrätin Doris Leuthard in die Debatte
einbrachte. Falls die Vorwürfe korrekt seien, habe Herr Buttet ein Problem, sagte die
Magistratin bei einem TV-Interview: «Alle diese Herren, die sich nicht zu benehmen
wissen, nerven mich [...]. In der Politik ist das inakzeptabel», wurde das Interview bei
RTS im Blick zitiert. Rund fünf Tage nach Bekanntwerden des Stalking-Vorwurfs liess
sich Buttet krank schreiben. Er wolle eine Kur beginnen, um sein Alkoholproblem in den
Griff zu kriegen, liess er über seinen Anwalt verkünden. Damit vermied er eine geplante
Anhörung durch die Parteileitung. CVP-Präsident Gerhard Pfister (cvp, ZG) nahm in der
Folge vor der Presse Stellung. Buttets Verhalten sei in der Tat inakzeptabel, aber auch
für ihn gelte die Unschuldsvermutung. 
Freilich wurden nicht nur die Rücktrittsforderungen, sondern auch die Forderungen
nach einem Parteiausschluss lauter. Insbesondere nachdem in Le Temps sechs weitere
Frauen zu Wort gekommen waren, die detailliert sexuelle Belästigungen von Buttet
beschrieben, und nachdem bekannt wurde, dass die Walliser Staatsanwaltschaft ein
Verfahren wegen Nötigung eingeleitet hatte. Ohne mit seiner Partei das Gespräch
gesucht zu haben, zog Buttet wohl auch deshalb die Reissleine und gab am Sonntag, 18.
Dezember 2017 seine Demission als Nationalrat bekannt. Er erklärte via Communiqué,
im Interesse der CVP und seiner Familie zurückzutreten. Er wolle sein Umfeld schützen
und die notwendige Ruhe für den Heilungsprozess von seiner Alkoholabhängigkeit
schaffen. Für Buttet, der Gemeindepräsident von Collombey-Muraz (VS) blieb, rutschte
Benjamin Roduit (cvp, VS) in den Nationalrat nach. 

Eine rasche Reaktion auf die Debatten zeigten die beiden Ratspräsidien. Karin Keller-
Sutter (fdp, SG) und Dominique de Buman (cvp, FR) fassten eine «Lex Buttet» (Blick) ins
Auge. Sexuelle Belästigung müsse verurteilt werden und gegen sie sei «mit aller
Entschiedenheit» vorzugehen, so die Ständeratspräsidentin und der
Nationalratspräsident in einem gemeinsamen Communiqué. Mitte Dezember legte die
Verwaltungsdelegation in Absprache mit den Rats- und den Fraktionspräsidien dann ein
Dokument vor, in dem den Parlamentsmitgliedern geraten wurde, sich bei sexueller
Belästigung künftig an die Fraktionsspitzen oder eine externe Beratungsstelle zu
wenden. Das Dokument hielt zudem den Unterschied zwischen einem Flirt und
sexueller Belästigung fest, wie er auch im Ratgeber für Arbeitnehmende des Bundes
vermerkt ist: Ein Flirt sei «aufbauend», «von beiden Seiten erwünscht» und löse
«Freude aus», während sexuelle Belästigung «erniedrigend», «von einer Person nicht
erwünscht» sei und «Ärger» auslöse. Mit diesem Dokument drifte die Debatte ins
Lächerliche ab, bedauerte Natalie Rickli, als «fausse bonne idée» bezeichnete Doris
Fiala (fdp, ZH) das Unterfangen laut Tages-Anzeiger. Leider mache man nur noch Witze,
wenn man «wie Schulbuben» behandelt werde, obwohl es bei Stalking und sexuellen
Belästigungen um wichtige Themen ginge. Géraldine Savary (sp, VD) befand es hingegen
für nützlich, in Erinnerung zu rufen, «was normal sein sollte, es aber offenbar nicht für
alle ist». Es sei gut darüber zu reden, weil das vor allem den Frauen helfe, sich bewusst
zu werden, dass man Grenzen setzen dürfe und müsse, gab sie dem Tages-Anzeiger zu
Protokoll. 

Einige Medien reflektierten ihre eigene Rolle in der Affäre: Buttets Karriere ende, bevor
erwiesen sei, ob und was er sich zuschulden habe kommen lassen – so etwa die Basler
Zeitung. Die Unschuldsvermutung habe keinen Wert mehr und in den letzten drei
Wochen habe eine «veritable Hetzjagd» mit zahlreichen anonymen Beschuldigungen
stattgefunden. Nur eine Frau habe aber genug Rückgrat gehabt, Buttet anzuzeigen,
seine ehemalige Geliebte. Die «tolérance zéro» sei zur Norm im Parlament geworden,
urteilte die Tribune de Genève und stellte einen Vergleich mit dem Rücktritt von Jonas
Fricker (gp, AG), dem Wirbel um ein aussereheliches Kind von Christophe Darbellay (VS,
cvp) und der Affäre um Geri Müller (gp, AG) her. Jemand mache einen Fehler, es komme
zu einem Mediengewitter und zu grossem politischen Druck, dem nur noch durch einen
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Rücktritt begegnet werden könne. Man müsse sich fragen, ob die immer schneller
agierenden Medien Meinungen abbildeten oder selber formten. Sie hätten auf jeden
Fall die Macht, zu definieren, was moralisch vertretbar sei. Die Vermischung von
privatem und öffentlichem Leben nehme zu. Man müsse freilich unterscheiden
zwischen moralischen und strafrechtlichen Verfehlungen – so die Tribune de Genève. 

Mitte August 2018 wurde bekannt, dass Buttet wegen Nötigung und unrechtmässiger
Aneignung zu einer Geldstrafe auf Bewährung verurteilt worden war. Er selber
bezeichnete die damals publik gewordene Verhaftung laut der NZZ als Resultat einer
politischen Verschwörung. Er überlege sich, im Herbst 2019 für den Ständerat zu
kandidieren. 1

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
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s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des
mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 2
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Familienpolitik

Après le refus du Conseil fédéral et de la commission de la sécurité sociale et de la
santé publique, les chambres fédérales se sont à leur tour penchées sur l’initiative
populaire « Financer l’avortement est une affaire privée ». L’initiative déposée par des
membres du PDC, de l’UDC et du PEV, demande que l’assurance de base ne rembourse
plus l’avortement. Cette finesse dans la formulation – il ne s’agit pas de pénaliser
l’avortement, mais de ne pas le rembourser – a créé un débat en soi. Les initiants ont
en effet été accusés d’avancer masqués afin d’arriver à leurs fins: soit l’interdiction de
l’avortement. La diversité des arguments a reflété l’importance sociétale du sujet. Entre
plaidoyer éthique ou théologique et démonstration statistique, les parlementaires ont
débattu avec ardeur. Une minorité Bortoluzzi (udc, ZH) s’est positionnée en faveur de
l’initiative. Alors que tous les partis ont rejeté l’initiative en bloc, deux formations ont
été marquées par des différences idéologiques. Premièrement, le PDC a certes
majoritairement refusé l’objet, mais 5 voix n’ont pas suivi la majorité et 4 autres voix se
sont abstenues. De même, l’UDC s’est montrée divisée sur le sujet avec 11 voix contre
l’initiative, 24 en faveur et 15 abstentions. La dissension de Céline Amaudruz (udc, GE) a
notamment été commentée dans les médias romands. Au final, le Conseil national a
rejeté l’initiative par 130 voix contre 29 et 19 abstentions. Lors du débat au deuxième
conseil, l’initiative a fait l’objet d’une minorité Föhn (udc, SZ) demandant l’élaboration
d’un contre-projet. Le conseiller national schwyzois souhaite que l’assurance-maladie
rembourse l’avortement dans deux cas particuliers: la mise en danger de la vie de la
mère et la grossesse faisant suite à une agression sexuelle. Cela impliquerait ainsi un
changement dans la LAMal et non dans la Constitution. Ces arguments n’ont pas
convaincu ses collègues qui ont refusé l’initiative par 37 voix contre 4 et 2 abstentions.
Les aspects techniques de cet objet, soit les implications relatives à la caisse-maladie,
se trouvent dans la partie I, 7c (Krankenkasse). 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2013
EMILIA PASQUIER

Frauen und  Gleichstellungspolitik

En mars 2020, la députée Céline Amaudruz (udc, GE) a défendu deux initiatives
parlementaires au contenu semblable. Ces deux textes visent à lutter contre
l'augmentation des violences envers les femmes. Selon la conseillère nationale, cette
augmentation est imputable à deux phénomènes: premièrement le planétaire
mouvement #metoo, qui a permis à de nombreuses femmes de briser la loi du silence
et de dénoncer les agressions sexuelles dont elles ont été victimes; deuxièmement,
l'arrivée en Suisse de nombreux hommes immigrés. Selon Céline Amaudruz, «le mode
vestimentaire occidental emprunté par les femmes est perçu à tort par certains
migrants comme un consentement présumé à toutes leurs avances», le refus de ces
avances entraînerait alors des violences contre les femmes. La solution proposée par la
députée consiste à relever les maximums légaux des peines prévues pour les
infractions dont sont victimes les femmes en raison de leur appartenance au sexe
féminin (initiative parlementaire 18.453) ainsi que d'augmenter les peines minimales
(initiative parlementaire 18.454). Les agents et agentes des services d'urgence de l'Etat
(police, pompiers, sécurité, etc.) étant eux et elles aussi victimes de l'augmentation des
violences selon Céline Amaudruz, elle propose qu'ils soient protégés par les deux
modifications du code pénal, au même titre que les femmes.
Les objets ont été traités en catégorie V, ce qui veut dire que la procédure s'est faite
sans débat, par écrit, au grand regret de la députée UDC. La CAJ-CN s'était prononcée
par 16 voix contre 4 et 4 abstentions défavorablement sur les deux initiatives, jugeant
que les principes de proportionnalité et d'égalité devant la loi, inscrits dans la
Constitution, ne pourraient pas être respectés en cas d'acceptation de l'initiative. Les
seules voix en faveur des initiatives provenaient de l'UDC, qui n'a pourtant pas voté
unanimement, deux, respectivement trois députés s'y étant opposés. Les deux
initiatives ont ainsi été refusées par 141 voix contre 50 et par 144 voix contre 49. 4
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